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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune de WALHAIN 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 28 septembre 2020 

 

 
MM.  Mélanie HAUBRUGE,  Présidente du Conseil, 

 Xavier DUBOIS,  Bourgmestre, 

 Jean-Marie GILLET ; Serge-Francis SPRIMONT ; 

 Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevins, 

 Agnès NAMUROIS,  Présidente du CPAS, 

 André LENGELE ; Laurence SMETS ; Philippe MARTIN ; 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Olivier PETRONIN ; Didier HAYET ; 

 Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Bernadette VANDENBOSCH ; 

 Ria BREYNE ; Nadia LEMAIRE ; Jean-Paul DELFORGE,  Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusée : Mme Isabelle DENEF-GOMAND, Membre. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 19h39. 

Préalablement à l’examen des objets inscrits à l’ordre du jour, les documents suivants sont portés à la 

connaissance du Conseil communal :  

- Arrêté du 28 août 2020 du Ministre wallon des Pouvoirs locaux portant annulation sur recours de la 

délibération du Conseil communal du 18 mai 2020 relative à l’acquisition d’une partie de parcelle 

sise Route de Walhain en vue de la construction d’un nouveau hangar communal pour le Service 

technique ; 

- Ordonnance du Tribunal de Première Instance du Brabant wallon déclarant irrecevable l’action en 

référé introduite par les Asbl Royal Wallonia Walhain et RWW Jeunes pour interdire l’exécution 

des délibérations du Conseil communal du 18 mai 2020 portant retrait de la convention entre la 

Commune et les précitées et portant approbation de la convention entre la Commune et les Asbl 

Football Club de Walhain et FCW Jeunes relatives aux prestations de services et à l’accès à des 

installations sportives. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 31 août 2020 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 31 août 2020 est approuvé à l’unanimité des 

Membres présents. 
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Même séance (2ème objet) 

SECRETARIAT : Autorisation accordée aux agents des services de police d’utiliser des caméras 

visibles de reconnaissance automatique des plaques d’immatriculation sur le territoire commu-

nal – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circu-

lation de ces données ;  

Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, notamment les articles 25/1 et suivants ; 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements 

de données à caractère personnel ;  

Vu la directive commune MFO-3 des Ministres de la Justice et de l’Intérieur du 14 juin 2020 relative à 

la gestion de l’information de police judiciaire et de police administrative ;  

Vu le courriel du 8 septembre 2020 de Mme Cécile Boonen, pour la Zone de Police Orne-Thyle, 

sollicitant l’autorisation d’utiliser des caméras mobiles de reconnaissance automatique des plaques 

d’immatriculation ; 

Considérant que la loi du 5 août 1992 susvisée sur la fonction de police détermine le cadre légal 

d’utilisation, les missions et circonstances pour lesquelles des caméras peuvent être déployées par les 

services de police, ainsi que les modalités d’accès et de conservation des données ;  

Considérant plus particulièrement que les articles 25/1 et suivants de cette loi règlementent l’installa-

tion et l’utilisation de ces caméras de manière visible ;  

Considérant que la demande d’autorisation pour leur installation doit préciser le type de caméras, les 

finalités poursuivies, ainsi que leurs modalités d’utilisation ; 

Considérant que la demande introduite par le courrier du 8 septembre 2020 susvisé ne concerne que 

l’utilisation de caméras mobiles ANPR (Active Number Plate Recongition = caméra intelligente de 

reconnaissance automatique des plaques) par la Zone de Police Orne-Thyle ; 

Considérant que la Zone de Police souhaite pouvoir faire usage de caméras mobiles ANPR de manière 

visible, notamment par le biais de leur installation dans un véhicule anonymisé mais pourvu du picto-

gramme légal et reconnaissable comme moyen de transport de la police ; 

Considérant que les caméras ANPR sont liées à des bases de données techniques créées pour l’exer-

cice des missions de police administrative et de police judiciaire conformément à l’article 44/11/3 

sexies, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 5 août 1992 susvisée ; 

Considérant que conformément à l’article 44/11/3septies de la même loi, les missions de police 

administrative ou de police judiciaire qui justifient le recours à une banque de données techniques sont 

les suivantes :  

1) l’aide à l’exécution des missions de police judiciaire relatives :  

• à la recherche et la poursuite des délits et des crimes, en ce compris l’exécution des 

peines ou des mesures limitatives de liberté ;  

• aux infractions relatives à la police de circulation routière ;  

• à la recherche des personnes dont la disparition est inquiétante, lorsqu’il existe des 

présomptions ou indices sérieux que l’intégrité physique de la personne disparue se 

trouve en danger imminent ;  
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2) l’aide à l’exécution des missions de police administrative pour les catégories de personnes 

visées à l’article 44/5, § 1er, alinéa 1er, 2° à 5° et 7°; en ce qui concerne l’article 44/5, § 1er, 

alinéa 1er, 5°, cela ne peut concerner que les catégories de personnes visées aux articles 18, 19 

et 20 de la loi sur la fonction de police ;  

Considérant que l’article 44/11/3decies, § 4, de la même loi détermine strictement les modalités selon 

lesquelles les données recueillies par l’utilisation de cameras ANPR peuvent être mises en corrélation 

avec d’autres et ce, dans le respect des finalités précitées visées à l’article 44/11/3septies de ladite loi ; 

Considérant que, conformément au § 1er du même article, les banques de données techniques créées 

suite à l’utilisation de caméras intelligentes de reconnaissance automatique de plaques d’immatricula-

tion contiennent les données suivantes, si elles apparaissent sur les images des caméras :  

a) la date, le moment et l’endroit précis du passage de la plaque d’immatriculation ; 

b) les caractéristiques du véhicule lié à cette plaque ; 

c) une photo de la plaque d’immatriculation à l’avant du véhicule et le cas échéant, à l’arrière ; 

d) une photo du véhicule ; 

e) le cas échéant, une photo du conducteur et des passagers ;  

f) les données de journalisation des traitements ;  

Considérant que la demande d’autorisation doit en outre tenir compte d’une analyse d’impact et de 

risques au niveau de la protection de la vie privée et au niveau opérationnel, notamment quant aux 

catégories de données à caractère personnel traitées, à la proportionnalité des moyens mis en œuvre, 

aux objectifs opérationnels à atteindre et à la durée de conservation des données nécessaire pour 

atteindre ces objectifs ;  

Considérant que par l’utilisation de ces caméras, la Zone de Police Orne-Thyle souhaite atteindre 

notamment les objectifs suivants :  

➢ améliorer le compte-rendu de ses interventions à l’égard des autorités de police administrative 

et judiciaire ;  

➢ augmenter la qualité des constations d’infractions et les étayer en augmentant le recours à des 

constatations matérielles ; 

➢ augmenter la sécurité objective et subjective de la population ;  

➢ prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;  

➢ exercer une surveillance préventive ;  

➢ améliorer la gestion des événements se déroulant dans l’espace public ;  

➢ réguler le trafic routier et favoriser la mobilité ;  

➢ diminuer le sentiment d’impunité des personnes en infraction ;  

➢ maximiser les chances d’identifier les véhicules signalés ou en infraction en recourant à la 

technologie ;  

➢ appuyer l’intervention de ses services comme outil d’aide à la gestion et à la prise de 

décision ; 

Considérant que la Zone de Police Orne-Thyle prend appui sur l’analyse d’impact de la banque de 

données nationales ANPR, ainsi que sur la procédure d’autorisation pour cette banque de données 

nationales, dont la responsabilité relève de la police fédérale au profit de la police intégrée conformé-

ment à la loi du 30 juillet 2018 susvisée relative à la protection des personnes physiques à l’égard des 

traitements de données à caractère personnel ;  

Considérant que la Zone de Police Orne-Thyle réalisera une analyse d’impact et de risques au niveau 

de la protection de la vie privée et au niveau opérationnel, complémentaire à celles réalisées par la 

police fédérale au profit de la police intégrée et uniquement pour les aspects locaux liés à l’utilisation 

de ce moyen par les services de police, et que celle-ci devra être validée par le délégué à la protection 

des données de la Zone de Police ;  
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Considérant que, conformément aux articles 58 et 59 de la loi du 30 juillet 2018 susvisée, cette analyse 

d’impact sera communiquée à l’Organe de contrôle de l’information policière créée par l’article 71 de 

la même loi ;  

Considérant que, conformément à l’article 44/11/3decies, § 2, de la loi du 5 août 1992 susvisée sur la 

fonction de police, les données à caractère personnel et informations recueillies par le biais des 

caméras ANPR peuvent être conservées pour une durée n’excédant pas douze mois à compter de leur 

enregistrement ;  

Considérant que, conformément au § 3 du même article, le traitement des données à caractère 

personnel et informations recueillies par le biais des caméras ANPR pour des recherches ponctuelles 

dans le cadre des missions de police administrative est autorisé pendant une période d’un mois à 

compter de leur enregistrement, à condition qu’il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire 

pour l’exercice d’une mission précise et selon des modalités précisées dans la loi ;  

Considérant qu’un registre reprenant toutes les utilisations de caméras, est tenu au sein du service de 

police concerné et conservé sous une forme digitale ;  

Considérant que la Zone de Police Orne-Thyle procèdera à l’enregistrement du traitement des données 

et des finalités dans le registre de traitement de la police intégrée ;  

Considérant que ce registre est mis sur demande à la disposition de l’Organe de contrôle de l’infor-

mation policière, des autorités de police administrative et judiciaire et du délégué à la protection des 

données visé à l’article 144 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 

structuré à deux niveaux ;  

Considérant que le traitement des données est soumis à un contrôle externe par le biais de l’Organe de 

contrôle de l’information policière ;  

Considérant que l’autorisation délivrée par le Conseil communal fera l’objet d’une information de la 

population par le biais des canaux de communication de la Zone de Police Orne-Thyle, ainsi que par 

l’Administration communale ;  

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’autoriser la Zone de Police Orne-Thyle (ZP 5270) à recourir à l’utilisation visible de caméras 

mobiles de reconnaissance automatique des plaques d’immatriculation ANPR dans le respect des 

dispositions légales telles que définies dans la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police. 

2° D’autoriser les missions de police administrative ou de police judiciaire telles que précisées à 

l’article 44/11/3septies de cette loi sur la fonction de police, qui justifient le recours à une banque 

de données technique par la Zone de Police Orne-Thyle. 

3° D’autoriser la Zone de Police Orne-Thyle à faire usage des caméras ANPR mobiles pour les 

finalités suivantes :  

• augmenter la qualité des constatations d’infractions et les étayer en augmentant le recours à 

des constatations matérielles ;  

• prévenir, constater, déceler des infractions ou des incivilités sur la voie publique, ou y 

maintenir l’ordre public ;  

• rechercher les crimes, les délits et les contraventions, en rassembler les preuves, en donner 

connaissance aux autorités compétentes, en saisir, arrêter et mettre à la disposition de 

l’autorité compétente les auteurs, de la manière et dans les formes déterminées par la loi ;  

• transmettre aux autorités compétentes le compte rendu des missions de police administra-

tive et judiciaire ainsi que les renseignements recueillis à cette occasion ; 
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• augmenter la sécurité objective et subjective de la population ;  

• prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;  

• exercer une surveillance préventive ;  

• améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l’espace public ;  

• réguler le trafic routier et favoriser la mobilité ;  

• appuyer l’intervention de ses services comme outil d’aide à la gestion et à la prise de 

décision ;  

• gérer les plaintes dans le cadre judiciaire et/ou administratif, et disciplinaire y afférent ;  

• permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la formation des 

membres des services de police après anonymisation.  

4° D’autoriser la Zone de Police Orne-Thyle à faire usage des caméras ANPR mobiles pour d’autres 

missions en fonction de l’évolution et du respect du cadre légal applicable aux services de police 

en matière d’utilisation de ces caméras.  

5° D’autoriser les modalités d’utilisation suivantes :  

• l’utilisation visible de caméras mobiles ANPR, à bord de véhicules anonyme et porteur du 

pictogramme légalement prévu et ce, dans le cadre des missions dévolues aux services de 

police conformément au cadre d’emploi strictement défini dans la loi sur la fonction de 

police ;  

• les délais de conservation maximum prévus dans la loi sur la fonction de police ne pourront 

être dépasses ;  

• les caméras ne peuvent être utilisées que dans le cadre des finalités enregistrées ;  

• le raccordement à la banque de données technique nationale et à des banques de données 

techniques locales éventuelles.  

6° De transmettre copie de la présente délibération au Chef de Corps de la Zone de Police Orne-

Thyle, ainsi qu’au Procureur du Roi du Brabant wallon.  

Même séance (3ème objet) 

SECRETARIAT : Plan communal de relance économique, sociale et culturelle dans le cadre de 

la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ;  

Vu la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 

coronavirus Covid-19 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant déclenchement de la phase fédérale concernant la 

coordination et la gestion de la crise du coronavirus Covid-19 ; 

Vu les arrêtés ministériels du 23 mars et du 30 juin 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la 

propagation du coronavirus Covid-19, tel que modifiés par les arrêtés ministériels des 3, 17 et 30 avril, 

8, 15, 20, 25 et 30 mai, 10, 24 et 28 juillet 2020 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 16 mars 2020 relative aux mesures administratives et organisation-

nelles encadrant la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ;  
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Vu la circulaire ministérielle du 6 avril 2020 relatif à l’octroi d’une compensation régionale aux com-

munes et provinces wallonnes allégeant leur fiscalité envers les indépendants, commerçants et petites 

entreprises locales dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 8 mai 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux critères et à la 

procédure de sélection des projets déposés par les communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan 

de relance concerté des secteurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 14 mai 2020 du Collège provincial du Brabant wallon sollicitant l’adhésion des com-

munes sur le financement et la méthodologie d’élaboration d’un plan de relance concerté des secteurs 

d’activités marchands et non-marchands dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du 

coronavirus ; 

Vu le courriel du 17 juillet 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux critères et à la 

procédure de sélection des projets déposés par les communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan 

de relance concerté des secteurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 24 juillet 2020 du Collège provincial du Brabant wallon sollicitant la mise à disposi-

tion d’un local pour des cours de remédiation scolaire dans le cadre du projet CQFD initié par l’AMO 

La Chaloupe, ainsi que la signature d’une convention relative à l’organisation d’un tutorat scolaire de 

groupe dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 28 juillet 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux modalités de 

subventionnement des communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan de relance concerté des 

secteurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la propagation du corona-

virus ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 18 mai 2020 et 31 août 2020 relatives 

aux mesures prises au sein de l’Administration communale dans le cadre de la crise sanitaire due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 relative à la distribution de 

masques buccaux aux habitants domiciliés sur le territoire communal dans le cadre de la crise sanitaire 

due à la propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 juin 2020 portant adoption du règlement 

général relatif à des mesures d’allègement fiscal envers les indépendants, commerçants et petites 

entreprises dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 portant ratification de la 

convention entre la Commune de Walhain et la Société G-Risk Consulting relative à l’installation 

éphémère de terrasses sur le site du Château de Walhain durant l’été 2020 dans le cadre des Estivales 

de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’AMO La Chaloupe relative à l’organisation d’un tutorat 

scolaire de groupe pour les élèves de l’enseignement secondaire durant le 1er quadrimestre de l’année 

2020-2021 dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu les procès-verbaux des réunions des 7 mai, 28 mai et 24 juin 2020 du Conseil consultatif de 

l’Economie ;  

Vu le procès-verbal de la réunion du 24 juin 2020 du groupe de travail du Conseil 27+1 sur la relance 

économique du Brabant wallon ; 

Vu le rapport du Bureau de consultance Graydon relatif à l’analyses des impacts de la crise Covid-19 

sur le « Commerce de détail » et l’« Horeca » pour la commune de Walhain ; 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré le 11 mars 2020 que l’expan-

sion internationale de la propagation du coronavirus Covid-19 pouvait être qualifiée de pandémie ; 
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Considérant que cette propagation présentait en effet un risque sanitaire grave et urgent pour la popu-

lation en termes de contagiosité et de mortalité ; 

Considérant que, dans ce contexte, les mesures adoptées par l’Autorité fédérale, dont l’arrêté minis-

tériel du 23 mars 2020 susvisé, a imposé des contraintes particulières durant la période de confinement 

en termes notamment de limitation des déplacements, de fermeture des commerces non-alimentaires 

ou d’interdiction des marchands ambulants ; 

Considérant que ces mesures ont conduit à un ralentissement, voire à un arrêt, de certaines activités 

commerciales, industrielles, touristiques ou culturelles, subissant en conséquence des pertes finan-

cières parfois considérables ; 

Considérant que, par son courriel du 14 mai 2020 susvisé, la Province du Brabant wallon a sollicité la 

communication des actions communales envisagées pour soutenir l’activité économique, sociale cultu-

relle en vue de l’élaboration d’un plan de relance concerté des secteurs d’activités marchands et non-

marchands ; 

Considérant que, sur le territoire de Walhain, les acteurs économiques les plus concernés sont princi-

palement composés d’indépendants, de petites entreprises et des restaurants, ainsi que des commer-

çants ambulants ; 

Considérant que deux projets ont dès lors été déposés en juin 2020 auprès de la Province concernant : 

1) le développement d’un marché local adapté à Walhain fin 2020 ou 2021 ; 

2) l’organisation d’un événement de nature économique à Walhain en 2021 ; 

Considérant en outre, que sur base des propositions émises et discutées par le Conseil consultatif de 

l’Economie en concertation avec le groupement des entreprises de Walhain WalInbusiness, un plan 

communal de relance est actuellement en construction ;  

Considérant que, selon les impacts et besoins différenciés des entreprises de Walhain, ce plan com-

munal de relance s’appuiera sur les 4 axes suivants : 

• Communication ; 

• Commercial / marketing ; 

• Restructuration d’activité ou des produits ; 

• Coaching et mise en relation avec les opérateurs financiers ; 

Considérant que des crédits appropriés pour un montant total de 140.000 € ont été ajoutés aux articles 

50074/12448 et 50074/33202 du service ordinaire du budget communal par la modification budgétaire 

n° 1 sur l’exercice 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Economie ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information que le Collège communal transmettra avant le 30 septembre 2020 le 

dossier de demande de subventionnement auprès de la Province du Brabant wallon pour la 

relance et la réorientation des commerces locaux et de l’Horeca impactés négativement et 

significativement par la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus. 

2° De charger le Collège communal de poursuivre le processus de construction et de mise en œuvre 

d’un Plan de relance économique, sociale et culturelle en concertation avec le Conseil consultatif 

de l’Economie et le groupement d’entreprises WalInbusiness. 
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Même séance (4ème objet) 

URBANISME : Projet de construction d’un nouveau hangar communal pour le Service tech-

nique – Rapport du Bureau d’étude CREAT relatif à l’analyse des différents sites potentiels 

d’implantation – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code du développement territorial ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 

déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 octobre 2019 portant approbation du 

Programme stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 avril 2018 fixant les conditions et le mode 

de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la révision du 

schéma de développement communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 décembre 2018 portant attribution au 

Bureau d’étude CREAT du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

révision du schéma de développement communal en raison de son offre la plus intéressante ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 février 2020 fixant les conditions et le 

mode de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

construction d’un nouvel hangar communal et l’aménagement d’un nouveau site pour le Service 

technique ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 15 avril 2020 portant attribution au Bureau 

d’architecture Defrenne du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

construction d’un nouvel hangar communal en raison de son offre unique et intéressante ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 portant fixation de la procédure 

et du prix d’acquisition pour cause d’utilité publique d’un terrain agricole d’une superficie de 30 ares 

sur un bien sis Route de Walhain à Walhain-Saint-Paul en vue de la construction d’un nouveau hangar 

communal pour le Service technique ; 

Vu le courrier du 26 juin 2020 du Service Public de Wallonie portant communication du recours 

introduit par Mme la Conseillère Laurence Smets, pour le groupe Wal1, contre la délibération du 

Conseil communal du 18 mai 2020 susvisée et sollicitant la transmission d’un rapport circonstancié 

rencontrant les griefs soulevés, ainsi que les pièces du dossier en vue de son instruction ; 

Vu le courrier du 14 juillet 2020 de l’Administration communale de Walhain portant communication 

du rapport circonstancié rencontrant les griefs soulevés par le recours introduit contre la délibération 

du Conseil communal du 18 mai 2020 susvisée, ainsi que les pièces du dossier en vue de son instruc-

tion, en réponse au courrier du Service Public de Wallonie susvisé ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 23 juillet 2020 portant ratification de l’offre 

du Bureau d’étude CREAT relatif à une mission ponctuelle d’analyse de différents sites en vue de la 

localisation d’un nouvel hangar communal pour le Service technique dans le cadre du marché public 

de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la révision du schéma de développement 

communal ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 août 2020 portant prorogation du délai imparti pour statuer sur le recours 

introduit contre la délibération du Conseil communal du 18 mai 2020 portant autorisation d’acqui-
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sition d’une partie de parcelle sise Route de Walhain en vue de la construction d’un nouveau hangar 

communal pour le Service technique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 août 2020 portant annulation sur recours de la délibération du Conseil 

communal du 18 mai 2020 relatif à l’acquisition d’une partie de parcelle sise Route de Walhain en vue 

de la construction d’un nouveau hangar communal pour le Service technique ; 

Vu le rapport du Bureau d’étude CREAT relatif à l’analyse des différents sites potentiels pour l’im-

plantation d’un nouveau hangar communal à Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 14 septembre 2020 sollicitant une esquisse  

et une estimation auprès du Bureau adjudicataire Defrenne pour une implantation du nouveau hangar 

communal sur le site potentiel n° 4 sis Chemin du Petit Pré à Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que le site du hangar communal actuel n’est plus adapté aux exigences d’un service tech-

nique moderne, répondant aux diverses réglementations en matière de tri des déchets, de décantation 

des boues de curage, de citernes à carburant et d’entreposage des matériaux ; 

Considérant que la configuration du site actuel et sa séparation par le Ry de Chèvequeue ne permettent 

pas une réorganisation optimale en vue de répondre à ces exigences ;  

Considérant qu’il convient dès lors de construire un nouveau hangar communal sur un autre site, ce 

qui nécessite la disposition d’un terrain d’une superficie de +/- 30 ares ;  

Considérant que ce nouveau site permettra : 

1) d’organiser le tri sélectif des déchets, le stockage des marchandises, l’entreposage des maté-

riaux et des véhicules ; 

2) de créer une zone de décantation pour les boues de curage et une zone pour le lavage des véhi-

cules égouttées conformément à la législation en vigueur ; 

3) d’installer des citernes pour le carburant, pour récolter l’eau de pluie et une zone couverte pour 

le stockage du sel de déneigement ; 

Considérant que le nouveau site comprendra un nouveau hangar d’une superficie de +/- 550 m² équipé 

de portes sectionnelles ; 

Considérant que ce nouveau site devra répondre aux exigences suivantes : 

• disposer d’une surface minimum de 30 ares ; 

• être localisé au centre de Walhain, à proximité de la Maison communale ; 

• être facile d’accès ; 

• être situé en zone agricole afin de réduire les frais liés à son acquisition ; 

• s’intégrer dans l’environnement en préservant le paysage bâti et non-bâti ; 

• garantir la sécurité des ouvriers communaux ;  

Considérant que ce projet s’inscrit dans le 5ème axe de la déclaration de politique communale susvisée 

ayant notamment pour objectif la rénovation complète du hangar communal ; 

Considérant que ce nouveau hangar s’inscrit plus précisément encore dans le Programme stratégique 

transversal susvisé dont un des objectifs opérationnels est d’investir dans l’infrastructure pour le bien-

être des agents et le service aux citoyens ; 

Considérant que, par sa délibération du 18 mai 2020 susvisée, le Conseil communal a approuvé la 

solution de l’acquisition d’une nouvelle parcelle de terrain, sise Route de Walhain, répondant parfai-

tement aux exigences de localisation centrale et de contenance nécessaire pour accueillir le site du 

nouveau hangar communal ; 

Considérant cependant que, sur recours introduit par Mme la Conseillère Laurence Smets, pour le 

groupe Wal1, cette délibération a été annulée par l’arrêté ministériel du 28 août 2020 susvisé aux 

motifs qu’il n’est pas suffisamment démontré qu’aucune autre personne privée ou publique ne pouvait 

être intéressée par l’opération immobilière envisagée, ni qu’aucun autre terrain ne pouvait rencontrer 

les exigences précitées ; 
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Considérant que, parallèlement à l’instruction de ce recours, le Collège communal a sollicité le Bureau 

d’étude CREAT, adjudicataire du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet 

pour la révision du schéma de développement communal, afin de réaliser une mission ponctuelle 

concernant la localisation d’un nouveau hangar communal ; 

Considérant que suite à cette mission ponctuelle, le rapport susvisé du Bureau d’étude CREAT a 

identifié et analysé 6 sites potentiels en vue de la construction du nouveau hangar communal pour le 

Service technique ; 

Considérant néanmoins que pour se conformer à l’arrêté d’annulation susvisé et bien que la circulaire 

ministérielle du 23 février 2016 susvisée ne le prévoie pas, il convient de lancer un appel public afin 

de permettre à tout propriétaire intéressé de proposer un terrain conforme aux exigences précitées pour 

l’implantation d’un nouveau hangar communal répondant le plus adéquatement possible aux besoins 

du Service technique ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre acte de l’annulation de la délibération du Conseil communal du 18 mai 2020 portant 

fixation de la procédure et du prix d’acquisition pour cause d’utilité publique d’un terrain agricole 

d’une superficie de 30 ares sur un bien sis Route de Walhain à Walhain-Saint-Paul en vue de la 

construction d’un nouveau hangar communal pour le Service technique. 

2° De prendre pour information le rapport du Bureau d’étude CREAT relatif à l’analyse de différents 

sites potentiels pour l’implantation d’un nouveau hangar communal à Walhain. 

3° De charger le Collège communal de lancer un appel public d’une durée d’un mois permettant à 

tout propriétaire de faire offre d’un terrain conforme aux exigences énumérées dans la présente 

délibération en vue de la construction d’un nouveau hangar communal pour le Service technique. 

Même séance (5ème objet) 

ENERGIE : Marché public de fournitures relatif à l’acquisition d’un véhicule électrique d’occa-

sion dans le cadre du verdissement du charroi communal – Conditions et mode de passation – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-3, § 1er ; 

Vu la directive 2009/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promo-

tion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie ;  

Vu l’arrêté du Gouvernent wallon du 14 juillet 2011 transposant la directive 2009/33/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de véhicules de transport routier 

propres et économes en énergie ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, 

notamment l’article 29/1, § 7 ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment article 5, alinéa 2, et 6, § 5 ; 
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Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, notamment l’article 4, § 5, 6, 7 et 124 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 décembre 2018 lançant un appel à projets relatif au verdissement 

des flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 décembre 2018 décidant d’introduire une 

candidature conjointe de la Commune et du CPAS de Walhain en vue de répondre à l’appel à projets 

susvisé relatif au verdissement des flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action social en sa séance du 12 février 2019 portant approbation 

de l’introduction d’une candidature conjointe et de la convention de collaboration entre la Commune 

et le CPAS pour la mise en œuvre d’un projet de voitures électriques partagées avec les habitants de 

Walhain, ainsi qu’à l’installation de bornes de rechargement dans le cadre de l’appel à projets relatif 

au verdissement des flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu les délibérations du Collège communal en sa séance du 27 février 2019 portant approbation du 

formulaire de candidature conjointe et de la convention de collaboration entre la Commune et du 

CPAS relative à la mise en œuvre d’un projet de voitures électriques partagées avec les habitants de 

Walhain, ainsi qu’à l’installation de bornes de rechargement dans le cadre de l’appel à projets relatif 

au verdissement des flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant ratification de la 

candidature conjointe et de la convention de collaboration entre la Commune et le CPAS relative à la 

mise en œuvre d’un projet de voitures électriques partagées avec les habitants de Walhain, ainsi qu’à 

l’installation de bornes de rechargement dans le cadre de l’appel à projets relatif au verdissement des 

flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2019 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un montant de 

11.755,54 € pour l’acquisition de deux voitures électriques partagées avec le CPAS et les habitants de 

Walhain, ainsi que pour l’installation d’une borne de rechargement, dans le cadre de l’appel à projets 

relatif au verdissement des flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu le courrier ministériel du 11 juillet 2019 portant communication des éléments justifiant le faible 

taux de subsidiation des projets retenus dans le cadre de l’appel à projets relatif au verdissement des 

flottes de véhicules des pouvoirs locaux ; 

Vu le courriel du 25 mars 2020 du Service Public de Wallonie portant prolongation jusqu’au 30 octo-

bre 2020 du délai d’introduction des pièces justificatives en vue de la liquidation du subside octroyé 

par l’arrêté ministériel susvisé ; 

Vu les courriels du 14 avril 2020 du Service Public de Wallonie relatif à la mise en œuvre du projet de 

voitures électriques partagées avec les habitants de Walhain, ainsi qu’à l’installation de bornes de 

rechargement dans le cadre de l’appel à projets relatif au verdissement des flottes de véhicules des 

pouvoirs locaux ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis daté du 14 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le même jour, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la directive européenne 2009/33/CE susvisée stipule que les pouvoirs publics des 

états membres, lorsqu’ils achètent des véhiculent de transport routier, doivent tenir compte des inci-

dences énergétique et environnementale de ces véhicules pendant toute leur durée de vie ; 

Considérant que les véhicules utilisés par les pouvoirs locaux parcourent par an un nombre de 

kilomètres limité et ont de ce fait une durée de vie relativement longue ; que ces véhicules sont par 

conséquent souvent dotés d’un coefficient Euro peu favorable et émettent une quantité importante de 

polluants atmosphériques ; 

Considérant que la circulaire ministérielle du 5 décembre 2018 susvisée a lancé un appel à projets en 

vue d’accélérer le verdissement des flottes de véhicules les pouvoirs locaux par l’octroi de subventions 
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couvrant à la fois l’acquisition ou la location de voitures automobiles ou de véhicules légers non ou 

moins polluants, ainsi que certains équipements liés ; 

Considérant que cet appel à projets permettait l’introduction d’une candidature conjointe de deux ou 

plusieurs pouvoirs locaux, à condition que leur association soit régie par une convention spécifique à 

joindre au dossier de candidature ; 

Considérant qu’afin de répondre à cet appel à projets, le Collège communal et le Conseil de l’Action 

social ont chacun, respectivement par les délibérations du 12 décembre 2018 et du 12 février 2019 

susvisées, approuvé l’introduction d’une candidature conjointe pour l’acquisition de deux véhicules 

électriques de type « ludospace » qui permettent à la fois le transport de personnes et de matériel, ainsi 

que l’installation d’une borne de rechargement ; 

Considérant que ces nouveaux véhicules électriques et leur borne de rechargement seraient en outre 

partagés avec les habitants de Walhain durant les soirées et les week-ends, et ce afin d’éviter que ces 

investissements ne soient sous-utilisés, ainsi que pour faciliter la mobilité des personnes dépourvues 

de voiture ou qui n’en ont qu’un usage occasionnel ; 

Considérant que l’acquisition de ces deux véhicules électriques devait permettre de remplacer, d’une 

part, le véhicule Citroën Berlingo de l’Administration communale et, d’autre part, le véhicule Renault 

Kangoo du CPAS, âgés respectivement de 17 et 18 ans, affichant respectivement 155.000 km et 

210.000 km au compteur et équipés tous deux de moteurs diesel ; 

Considérant que le CPAS a été contraint de remplacer récemment son véhicule Renault Kangoo par un 

véhicule CNG du fait qu’il a été refusé lors de son dernier passage au contrôle technique, mais que sa 

camionnette des repas pourrait être prochainement remplacée par un véhicule électrique ; 

Considérant qu’il ressort de l’échange de courriels du 14 avril 2020 avec le Service Public de Wallonie 

qu’en raison du remplacement déjà effectué du véhicule Renault Kangoo du CPAS par un véhicule 

non-électrique, la Commune peut prétendre seule au subside régional de 11.755,54 € dans la mesure 

où l’investissement communal envisagé est estimé à un montant total de 35.000 € tvac ; 

Considérant que ce budget de 35.000 € tvac couvre non seulement l’achat d’un véhicule électrique, 

estimé à 30.000 € tvac, mais également l’installation de deux bornes de rechargement estimée à 4.500 

€ tvac, ainsi que la mise en place d’un outil de partage et de facturation, estimée à 500 € tvac ; 

Considérant qu’en raison du délai et du montant du subside régional, il y a dès lors lieu de lancer un 

marché public de fournitures relatif à l’acquisition d’un véhicule électrique d’occasion ; 

Considérant que le montant de ce marché est inférieur à 139.000 € et ne requiert donc pas que son 

mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant qu’il est dès lors proposé de passer ce marché par facture acceptée ; 

Considérant que le montant de ce marché public de fournitures à passer sur facture acceptée est 

inférieur à 31.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège communal soit 

soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42103/74352 du service extraordinaire 

du budget communal pour l’exercice 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Energie ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de fournitures relatif à l’acquisition d’un véhicule électrique 

d’occasion. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 24.793,39 € htva ou 30.000 € tvac. 
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Art. 3 - Le marché visé à l’article 1er est passé sur facture acceptée.  

Art. 4 - Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités régionales subsidiantes. 

Même séance (6ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Rentrée scolaire 2020-2021 – Chiffres de la population scolaire au 1er sep-

tembre 2020 – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les chiffres de la population scolaire au sein des trois implantations de 

l’école communale établis comme suit au 1er septembre 2020 :  

 WALHAIN TOURINNES PERBAIS TOTAL 

     

MATERNELLES 61 43 32 136 

     
PRIMAIRES 129 63 46 238 

P1 26 11 8  

P2 23 16 9  

P3 20 3 8  

P4 23 12 5  

P5 19 7 6  

P6 18 14 10  

     
TOTAL 190 106 78 374 

Même séance (7ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre la Commune de Walhain et la piscine de Perbais relative 

à la natation scolaire pour le 1er trimestre l’année 2020-2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement primaire et maternel et modi-

fiant la réglementation de l’enseignement, notamment l’article 19, § 1er ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 fixant les conditions intégrales relatives aux 

bassins de natation ; 
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Vu la circulaire du 13 décembre 2012 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation des 

cours de natation dans l’enseignement ordinaire ; 

Vu la circulaire du 17 juillet 2020 de la Fédération Wallonie-Bruxelles portant organisation de 

l’enseignement maternel et primaire ordinaire (année scolaire 2020-2021) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et la piscine Aqua Nil relative à la natation scolaire pour 

l’années 2020-2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et le Complexe sportif de Blocry relative à la natation 

scolaire pour l’année 2019-2020 ; 

Vu le courriel du 22 août 2020 de M. Jacques Baugnée, Grand’rue 24 à 1457 Walhain, proposant de 

mettre sa piscine publique à disposition des écoles et de la population ; 

Vu le courriel du 28 août 2020 de Mme Marie-Zélie Graff, pour le Complexe sportif de Blocry, relatif 

à la fermeture de la piscine basse du 1er septembre au 31 décembre 2020 en raison de la crise sanitaire 

due à la propagation du coronavirus ; 

Considérant la nécessité d’organiser les cours de natation pour les élèves des trois implantations de 

l’école communale de Walhain durant l’année scolaire en cours ; 

Considérant que la natation scolaire est organisée depuis de nombreuses années au sein de la piscine 

Aqua Nil en raison de sa proximité et de l’absence de disponibilité des autres bassins de natation situés 

dans les communes avoisinantes ; 

Considérant qu’en raison de sa dimension réduite, la piscine Aqua Nil est davantage destinée à des 

cours d’initiation à la natation par des élèves de 1ère et 2ème primaires, à raison de 4 séances par 

semaine ; 

Considérant que le Complexe sportif de Blocry dispose en revanche de deux piscines de 25 mètres, 

dont une piscine basse à vocation exclusivement pédagogique, mieux adaptée à l’apprentissage de la 

natation par les enfants des classes de 3ème et 4ème primaires, à raison d’une plage horaire par semaine ; 

Considérant cependant que, selon le courriel du 28 août 2020 susvisé, les mesures sanitaires imposées 

pour limiter la propagation du coronavirus a contraint le Complexe sportif de Blocry à fermer sa 

piscine basse jusqu’au 31 décembre 2020 pour des raisons économiques ; 

Considérant par ailleurs que, par son courriel du 22 août 2020, le propriétaire de la piscine de Perbais 

propose de mettre celle-ci prioritairement à disposition des écoles pour des cours de natation ; 

Considérant que cette piscine n’est plus utilisée à titre purement privatif et a récemment fait l’objet de 

divers aménagements afin de répondre aux critères imposés aux piscines accessibles au public ;  

Considérant qu’étant située à Perbais, la fréquentation de ce bassin minimise le coût du transport et le 

temps de trajet pour les élèves des trois implantations de l’école communale ; 

Considérant qu’en raison de la fermeture de la piscine du Blocry jusqu’à la fin du mois de décembre, 

l’accès au bassin de Perbais constitue une solution de rechange pour la natation scolaire des élèves  

de 3ème et 4ème primaires, mais aussi une opportunité nouvelle pour les classes de 5ème et 6ème 

primaires ; 

Considérant qu’il convient dès lors de conclure une convention relative à la natation scolaire à la 

piscine du Perbais pour une période de 3 mois prenant cours le 1er octobre 2020, à raison de 6 séances 

par semaines et de 2 séances supplémentaires par quinzaine ;  

Considérant que le tarif horaire d’occupation de la piscine de Perbais est fixé à 30 € et que le régime 

de la tva n’est pas applicable, son propriétaire n’y étant pas assujetti ; 

Considérant cependant qu’il appartient à la Commune, en sa qualité de pouvoir organisateur, d’assurer 

la surveillance des élèves dans le bâtiment mis à sa disposition et de veiller à la présence d’un maître-

nageur titulaire du brevet supérieur de sauvetage durant les périodes de nage ; 
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Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et M. Jacques Baugnée, 

pour la piscine de Perbais, relative à la natation scolaire pour le 1er trimestre l’année 2020-2021. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au propriétaire de la piscine précité, ainsi que 

ladite convention dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention d’occupation de la piscine de Perbais dans le cadre des cours de natation  

pour l’année scolaire 2020-2021 

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, Pouvoir organisateur de l’enseignement, ayant son 

siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici 

représentée par M. Xavier DUBOIS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Directeur général, 

agissant tous deux au nom du Collège communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation, 

Ci-après dénommée « l’Ecole » ;  

Et, d’autre part : M. Jacques BAUGNEE, né le 25 avril 1948, domicilié Grand’rue 24 à 1457 Walhain, 

propriétaire de la piscine de Perbais sise à la même adresse ; 

Ci-après dénommé « le Propriétaire » ;  

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er - Le Propriétaire met sa piscine de Perbais à la disposition de l’Ecole durant une partie de 

l’année scolaire 2020-2021, du jeudi 1er octobre 2020 (date de début) au vendredi 18 décembre 2020 

(date de fin).  

Les plages horaires sont définies comme suit :  

Chaque lundi de 13h45 à 15h15, mardi de 8h45 à 10h10, mercredi de 10h10 à 11h35, jeudi de 8h45 à 

11h35 et vendredi de 10h10 à 11h35, ainsi que chaque 2ème et 4ème mardi de 10h10 à 11h35 et mercredi 

de 8h45 à 10h10 (donc tous les 15 jours).  

Article 2 - L’Ecole s’engage à fréquenter la piscine tous les jours de la semaine durant la période et les 

plages horaires définies à l’article 1er à l’exception de la semaine de la Toussaint, des journées pédago-

giques, des voyages scolaires et autres activités pédagogiques qui pourraient être programmées un des 

jours de piscine. 

Toutes les raisons de manquements autres que celles reprises dans l’alinéa 1er du présent article ne 

seront pas prises en considération. 

Article 3 - L’Ecole s’engage à utiliser la piscine à des fins essentiellement pédagogiques, et pas seule-

ment récréatives, dans le respect du règlement d’ordre intérieur dont un exemplaire est joint au présent 

contrat pour en faire partie intégrante. 

Article 4 - Le prix d’occupation horaire est fixé à 30 €. 

Le Propriétaire n’étant pas assujetti à la TVA, celle-ci n’est dès lors pas applicable au prix d’occupa-

tion visé à l’alinéa 1er. 
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Article 5 - L’Ecole s’engage à payer mensuellement le prix de l’occupation de la piscine au plus tard 

le 15 du mois suivant le mois écoulé et ce après déduction des heures d’occupation non effectives en 

application de l’article 2 de la présente convention. 

Article 6 - Les élèves restent sous la surveillance d’un accompagnateur et d’un maître-nageur titulaire 

du brevet supérieur de sauvetage dans l’ensemble des locaux et du bassin.  

L’accompagnateur est responsable de la discipline durant tout le séjour dans les locaux et le bassin. Il 

doit respecter et faire respecter STRICTEMENT les mesures sanitaires imposées en vue de lutter 

contre la propagation du Covid-19. 

Article 7 - La présente convention entre en vigueur le 1er octobre 2020. 

Article 8 - En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 

parties chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention. 

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 

exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant Wallon. 

Fait à Walhain, le 14 septembre 2020, en double exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir 

reçu le sien. 

Pour la Piscine de Perbais : Pour la Commune de Walhain : 

Le Propriétaire, Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

Jacques BAUGNEE Christophe LEGAST  Xavier DUBOIS 

Même séance (8ème objet) 

ACTION SOCIALE : Convention entre la Commune de Walhain et l’Association citoyenne 

d’Accueil des Migrants relative à la mise à disposition hebdomadaire d’une partie du bâtiment 

du Seuciau à Nil-Saint-Vincent – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 novembre 2018 portant adhésion de la 

Commune de Walhain au réseau des « communes hospitalières » en faveur de l’accueil et de l’intégra-

tion des personnes migrantes ou précarisées ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 

déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 octobre 2019 portant approbation du 

Programme stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 octobre 2019 arrêtant le règlement de 

redevance pour la mise à disposition de salles communales, de matériel de fêtes et de signalisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 portant ratification de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants relative à 

la mise à disposition de la salle du Seuciau à titre précaire pendant la période de confinement due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 4 septembre 2020 de Mme Jacqueline De Maegd, rue des Trois Cerisiers 12 à 1457 

Walhain, sollicitant la disposition gratuite du rez-de-chaussée de la salle du Seuciau chaque week-end 

pour l’accueil des migrants ; 
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Considérant qu’en adhérant au réseau des « communes hospitalières » la Commune de Walhain s’est 

inscrite dans un mouvement qui, d’une part, respecte les droits des migrants, demandeurs d’asile et 

sans-papiers sur son territoire et, d’autre part, vise à garantir à toutes les personnes fragilisées ou en 

situation de précarité le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine ; 

Considérant que, par son courriel du 4 septembre 2020 susvisé, Mme Jacqueline De Maegd représen-

tant l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants active sur le territoire communal sollicite la mise 

à disposition hebdomadaire du rez-de-chaussée du bâtiment du Seuciau pour y accueillir quelques 

migrants durant le week-end ; 

Considérant que par sa délibération du 18 mai 2020 susvisé, le Conseil communal avait déjà ratifié 

une convention relative à la mise à disposition de la salle du Seuciau pour l’accueil d’un groupe de 

migrants pendant la période de confinement due à la propagation du coronavirus ; 

Considérant que la nouvelle demande de l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants a pour 

finalité la mise en place d’une structure d’accueil régulier pour les migrants présents ou de passage sur 

le territoire communal ; 

Considérant qu’ayant déjà permis d’accueillir un groupe de 8 migrants durant la période de confine-

ment, le bâtiment du Seuciau présente l’avantage d’être situé à proximité de plusieurs commerces 

d’alimentation, de disposer des équipements sanitaires minimaux et d’être protégés par 5 détecteurs 

d’incendie placés pour l’occasion suivant les prescriptions de la Zone de Secours du Brabant wallon ; 

Considérant par ailleurs que l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants propose d’installer dans 

ce bâtiment une douche et un chauffe-eau dont la propriété reviendra à la Commune au terme de la 

mise à disposition ; 

Considérant que, pour être concédée à titre gratuit, cette mise à disposition doit être régie par une 

convention approuvée par le Conseil communal, conformément à l’article 8, alinéa 1er, du règlement 

de redevance porté par la délibération du 28 octobre 2019 susvisée ;  

Considérant qu’en vertu de cette convention, l’Association citoyenne d’Accueil des Migrants ne peut 

accueillir qu’un groupe de maximum 8 migrants dans la partie du bâtiment du Seuciau mise à sa 

disposition, ainsi que dans le strict respect des mesures sanitaires en vigueur pour limiter la propaga-

tion du coronavirus et ce, tant que la pandémie n’est pas enrayée ; 

Considérant que la conclusion de cette convention s’inscrit dans le 1er axe de la déclaration de poli-

tique communale susvisée « vers une commune responsable et solidaire » ; 

Considérant que ce projet s’inscrit plus précisément encore dans le Programme stratégique transversal 

susvisé dont un des objectifs opérationnels est de renforcer et développer le soutien aux plus défavo-

risés et aux isolés, notamment au travers d’une action visant à développer le projet « Commune hospi-

talière » avec le CPAS et les citoyens ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée des Affaires sociales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Association citoyenne 

d’Accueil des Migrants relative à la mise à disposition hebdomadaire d’une partie du bâtiment du 

Seuciau à Nil-Saint-Vincent. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Association précitée, ainsi que ladite conven-

tion dument signée en double exemplaires. 

* * * 
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Convention relative à la mise à disposition de la salle du Seuciau à titre précaire 

Entre, d’une part : La Commune de WALHAIN, dont les bureaux sont sis Place Communale 1 à 1457 

Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici représentée par M. le Bourgmestre 

Xavier DUBOIS et M. Christophe Legast, Directeur général, agissant tous deux au nom du Collège 

communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Ci-après dénommée « la Commune » ; 

Et, d’autre part : L’Association de fait active dans l’accueil des migrants, ici représentée par Mme 

Jacqueline de Maegd, domiciliée rue des Trois Cerisiers 12 à 1457 Walhain, 

Ci-après dénommée « l’Association » ; 

IL A ETE EXPOSE PREALABLEMENT QUE : 

La Commune de Walhain est propriétaire d’un immeuble sis Chaussée de Namur 25 à 1457 Walhain 

(ci-après « salle du Seuciau »), dont la destination est principalement affectée à des évènements 

publics ou privés. 

L’Association sollicite la mise à disposition gratuite et à titre précaire de la salle du Seuciau susvisée 

en vue d’y accueillir des migrants, tous les week-ends, du vendredi soir à partir de 18h au lundi matin 

jusqu’à 10h. 

Les parties souhaitent formaliser les modalités de cette mise à disposition sous la forme d’une conven-

tion, ci-après la « convention » afin d’éviter tout litige ultérieur à propos des droits et des devoirs 

respectifs et de leur interprétation. 

ENSUITE DE QUOI IL A ETE CONVENU QUE : 

Article 1er - Objet 

La Commune déclare mettre à disposition de l’Association, qui l’accepte, la salle du Seuciau sise 

Chaussée de Namur 25 à 1457 Walhain. 

Article 2 - Destination 

L’Association ne pourra se servir du bien susvisé que pour accueillir un groupe de maximum 8 

migrants. 

Le bien est reconnu en bon état d’entretien, un état des lieux étant dressé en présence d’un représentant 

de la Commune et d’un représentant de l’Association. 

Article 3 - Gratuité 

La présente mise à disposition est concédée à titre gratuit et précaire. 

En aucun cas, l’Association ne pourra se prévaloir d’un quelconque droit sur le bien autre que ceux 

définis dans la présente convention. 

Article 4 - Obligations de la Commune 

La Commune ne contracte aucune obligation en vertu de la présente convention. 

Article 5 - Obligations de l’Association 

L’Association s’engage à : 

1) veiller en bon père de famille à la garde, à l’entretien et à la conservation du bien mis à 

disposition ; 

2) veiller à ce qu’à aucun moment ni la quiétude ni la sécurité des habitants, riverains et passants, 

ne puisse avoir à souffrir de l’usage qui sera fait du bien ; 

3) ne s’en servir que pour l’usage déterminé par la présente convention ; 
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4) rendre le bien mis à disposition au propriétaire à la première demande que celui-ci lui en fera 

dans les formes et les délais fixés à l’article 8 ci-dessous ; 

5) veiller au strict respect par les migrants accueillis dans le bien mis à disposition, des mesures 

sanitaires imposées par le Gouvernement fédéral en vue de limiter la propagation du corona-

virus Covid-19.  

Article 6 - Travaux d’aménagement 

Afin de garantir une occupation confortable des lieux, l’association s’engage à réaliser, à ses frais, des 

travaux d’aménagement consistant en la pose d’une douche et d’un chauffe-eau. 

Ces travaux seront réalisés conformément aux règles de l’art, à l’entière décharge de la Commune et 

acquise à celle-ci sans indemnité au terme de l’occupation. 

Article 7 - Interdiction 

La consommation de tabac, d’alcool et de stupéfiants est strictement interdite dans le bien mis à dispo-

sition. 

Article 8 - Exclusivité 

La présente convention est conclue exclusivement entre les parties soussignées ; l’Association ne 

pourra céder son droit ni donner le bien en location à autrui. 

Article 9 - Durée 

La présente convention d’occupation prend cours le jour de sa signature. 

Cette occupation est consentie à titre précaire et pour une durée indéterminée. 

En cas de non-respect des engagements pris par l’Association ou des mesures d’interdiction prévues  

à l’article 7 de la présente convention, la Commune pourra mettre fin à la mise à disposition sans 

préavis.  

En cas de besoin, le Commune pourra également, et moyennant un préavis de 5 jours, demander la 

restitution temporaire du bien pour la durée qui lui sera nécessaire. 

Article 10 - Sortie 

L’Association s’engage, pour la sortie de la présente mise à disposition, à vider les lieux et à les rendre 

libres de toute occupation et dans l’état où le bien se trouvait lors de sa première occupation par elle. 

Article 11 - Litiges 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut de telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 

exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant Wallon.  

Fait à Walhain, le 14 septembre 2020, en double exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir 

reçu le sien. 

Pour l’Association : Pour la Commune de WALHAIN : 

Jacqueline de MAEGD Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

 Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 
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Même séance (9ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Notre-Dame – Budget pour l’exercice 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame en sa séance du 26 août 2020 adop-

tant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courrier du 7 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 16 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 12 septembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 27 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 7 septembre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 

dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2021 et approuve 

sans aucune remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 17 octobre 2020 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 16.926,81 € au service ordinaire ; 

Considérant que, suivant l’avis susvisé de la Directrice financière, ledit budget ne respecte pas les 

principes de la distinction entre services ordinaire et extraordinaire en ce que la réfection de la biblio-

thèque paroissiale constitue une dépense d’investissement, et non une dépense de fonctionnement ;  

Considérant qu’en conséquence, l’intervention communale de 16.926,81 € prévue au service ordinaire 

doit être scindée entre services ordinaire et extraordinaire afin de maintenir les équilibres globaux 

entre recettes et dépenses au sein de chacun de ces deux services ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-

tant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

D31 
Entretien et réparation d’autres 

propriétés bâties 
8.017,00 € 0,00 € 

D59 
Grosses réparations d’autres propriétés 

bâties 
0,00 € 8.017,00 € 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires du culte 
16.926,81 € 8.909,81 € 

R25 
Subsides extraordinaires de la 

Commune 
0,00 € 8.017,00 € 

Considérant que ce budget, ainsi rectifié, est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame pour l’exercice 2021, tel qu’adopté par le 

Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 26 août 2020, est réformé comme suit : 

Titre 1 : Chapitre I – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires du culte 
16.926,81 € 8.909,81 € 

Titre 1 : Chapitre II – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R25 
Subsides extraordinaires de la 

Commune 
0,00 € 8.017,00 € 

Titre 2 : Chapitre I – Dépenses ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

D31 
Entretien et réparation d’autres 

propriétés bâties 
8.017,00 € 0,00 € 

Titre 2 : Chapitre II – Dépenses extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

D59 
Grosses réparations d’autres propriétés 

bâties 
0,00 € 8.017,00 € 

Article 2 - Ce budget, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 11.407,81 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8.909,81 € 

Recettes extraordinaires totales 309.961,19 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 8.017,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 1.744,19 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.810,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.542,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 308.017,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 321.369,00 € 

Dépenses totales 321.369,00 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 

par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 

site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
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Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (10ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Paul – Compte de l’exercice 2019 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 2° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 6 et 7 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul en sa séance du 31 juillet 2020 

arrêtant le compte dudit établissement cultuel pour l’exercice 2019 ; 

Vu le courrier du 10 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif au compte de l’exercice 

2019 de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 17 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 12 septembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 6 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 10 septembre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte approuve 

le compte de la Fabrique précitée pour l’exercice 2019 avec remarques ; 

Considérant que ce courrier est parvenu à l’Administration communale après l’expiration du délai de 

20 jours qui était imparti à l’organe représentatif du culte à compter de la transmission de la délibéra-

tion susvisée du Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’à compter de l’expiration du délai octroyé à l’organe représentatif du culte, le délai de 

40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce compte expire le 5 octobre 2020 ; 

Considérant que ce compte inscrit une intervention communale de 5.000 € au service extraordinaire ; 

Considérant que, selon le courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le compte susvisé ne 

reprend pas, en différents articles, les montants effectivement décaissés par la Fabrique d’Eglise au 

cours de l’exercice 2019, et qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-

après, le montant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

D27 Entretien et réparation de l’église 2.500,80 € 2.500,00 € 

D50j Réception et frais bancaire 91,86 € 92,83€ 

Considérant que ce compte, ainsi rectifié, est conforme à la loi ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 
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Article 1er - Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul pour l’exercice 2019, tel qu’arrêté par le 

Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 31 juillet 2020, est réformé comme suit : 

Titre 1 : Chapitre II – Dépenses ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

D27 Entretien et réparation de l’église 2.500,80 € 2.500,00 € 

D50j Réception et frais bancaire 91,86 € 92,83€ 

Article 2 - Ce compte, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 2.116,12 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 € 

Recettes extraordinaires totales 13.981,05 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 5.000,00 € 

- dont un excédent comptable de l’exercice précédent de : 6.864,93 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 738,12 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.826,54 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 5.000,00 € 

- dont un déficit comptable de l’exercice précédent de : 0,00 € 

Recettes totales 13.981,05 € 

Dépenses totales 10.564,66 € 

Résultat comptable 3.416,39 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

décision peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou par 

l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente décision peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente décision. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le site 

internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (11ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Paul – Modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2020 – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 2 septembre 2019 portant réformation du 

budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul pour l’exercice 2020 ; 



P a g e  24 | 35 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul en sa séance du 31 juillet 2020 

adoptant la modification budgétaire n° 1 dudit établissement cultuel sur l’exercice 2020 ; 

Vu le courrier du 10 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 17 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 12 septembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 6 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 10 septembre 2020 susvisée de l’organe représentatif du culte approuve 

sans réserve la modification budgétaire n° 1 de la Fabrique précitée sur l’exercice 2020, les dépenses 

liées à la célébration du culte restant inchangées ; 

Considérant que ce courrier est parvenu à l’Administration communale après l’expiration du délai de 

20 jours qui était imparti à l’organe représentatif du culte à compter de la transmission de la délibéra-

tion susvisée du Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’à compter de l’expiration du délai octroyé à l’organe représentatif du culte, le délai  

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur cette modification budgétaire expire le 5 octobre 

2020 ; 

Considérant que cette modification budgétaire ne réclame initialement aucun supplément communal ; 

Considérant que, suivant l’avis susvisé de la Directrice financière, ladite modification budgétaire ne 

répond pas au principe de sincérité budgétaire en ce qu’elle ne précise pas la recette qui permettra de 

compenser la dépense supplémentaire qui y est inscrite afin de maintenir un résultat équilibré ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-

tant de l’allocation suivante : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 

frais ordinaires du culte 
899,29 € 2.012,49 € 

Considérant que cette modification budgétaire, ainsi rectifiée, est conforme à la loi et à l’intérêt 

général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - La modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul sur l’exercice 2020, 

tel qu’adoptée par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 31 juillet 2020, est réformée 

comme suit : 

Titre 1 : Chapitre I – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 

frais ordinaires du culte 
899,29 € 2.012,49 € 

Article 2 - Suite à cette modification budgétaire, telle que réformée, le budget de ladite Fabrique pour 

l’exercice 2020 présente en définitive les résultats suivants : 
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Recettes ordinaires totales 4.762,49 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 2.012,49 € 

Recettes extraordinaires totales 1.713,71 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 1.713,71 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.175,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.301,20 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 6.476,20 € 

Dépenses totales 6.476,20 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 

par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 

site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (12ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Paul – Budget pour l’exercice 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 2 septembre 2019 portant réformation du 

budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul pour l’exercice 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul en sa séance du 31 juillet 2020 

adoptant la modification budgétaire n° 1 dudit établissement cultuel sur l’exercice 2020 ; 

Vu le courrier du 10 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 17 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 12 septembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 6 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Considérant que le courrier du 10 septembre 2020 susvisée de l’organe représentatif du culte approuve 

sans réserve la modification budgétaire n° 1 de la Fabrique précitée sur l’exercice 2020, les dépenses 

liées à la célébration du culte restant inchangées ; 

Considérant que ce courrier est parvenu à l’Administration communale après l’expiration du délai de 

20 jours qui était imparti à l’organe représentatif du culte à compter de la transmission de la délibéra-

tion susvisée du Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’à compter de l’expiration du délai octroyé à l’organe représentatif du culte, le délai  

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur cette modification budgétaire expire le 5 octobre 

2020 ; 

Considérant que cette modification budgétaire ne réclame initialement aucun supplément communal ; 

Considérant que, suivant l’avis susvisé de la Directrice financière, ladite modification budgétaire ne 

répond pas au principe de sincérité budgétaire en ce qu’elle ne précise pas la recette qui permettra de 

compenser la dépense supplémentaire qui y est inscrite afin de maintenir un résultat équilibré ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-

tant de l’allocation suivante : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 

frais ordinaires du culte 
899,29 € 2.012,49 € 

Considérant que cette modification budgétaire, ainsi rectifiée, est conforme à la loi et à l’intérêt 

général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - La modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul sur l’exercice 2020, 

tel qu’adoptée par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 31 juillet 2020, est réformée 

comme suit : 

Titre 1 : Chapitre I – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la Commune pour les 

frais ordinaires du culte 
899,29 € 2.012,49 € 

Article 2 - Suite à cette modification budgétaire, telle que réformée, le budget de ladite Fabrique pour 

l’exercice 2020 présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 4.762,49 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 2.012,49 € 

Recettes extraordinaires totales 1.713,71 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 1.713,71 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.175,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.301,20 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 6.476,20 € 

Dépenses totales 6.476,20 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 
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Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 

par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 

site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (13ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Servais – Budget pour l’exercice 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais en sa séance du 30 août 2020 

adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courrier du 1er septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 17 septembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 7 septembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 31 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 1er septembre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 

dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2021 et approuve 

sans aucune remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 11 octobre 2020 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 8.270,98 € au service ordinaire ; 

Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-

tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2021, 

et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 

cours du même exercice ;  

Considérant que ce budget est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais pour l’exercice 2021, tel qu’adopté par le 

Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 30 août 2020, est approuvé. 

Article 2 - Ce budget présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 14.445,98 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8.270,98 € 

Recettes extraordinaires totales 0,00 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.440,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.330,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 675,98 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 675,98 € 

Recettes totales 14.445,98 € 

Dépenses totales 14.445,98 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

COMITE SECRET 
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Même séance (14ème objet) 

PERSONNEL : Octroi à une Employée d’administration statutaire d’une interruption de car-

rière ordinaire partielle à 1/5 temps du 1er janvier 2021 au 30 avril 2027 dans le cadre du régime 

d’aménagement des fins de carrière – Approbation  

Même séance (15ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre les Communes de Walhain et d’Anderlecht relative au 

détachement partiel d’un membre du personnel enseignant en vue de l’exercice d’une fonction 

temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à raison de 4 périodes par semaine auprès du 

Pouvoir organisateur de Walhain – Ratification  

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 en 

remplacement d’une titulaire en interruption de carrière complète pour raisons personnelles – 

Ratification  

Même séance (17ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à 

raison de 13 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (18ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 28 février 2021 à 

raison de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à mi-temps 

pour prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (19ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à 

raison de 13 périodes par semaine dont 5 périodes en remplacement d’une titulaire en inter-

ruption de carrière partielle à 1/5 temps pour raisons personnelles, et 8 périodes à charge com-

munale – Ratification  

Même séance (20ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 28 février 2021 à 

raison de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à mi-temps 

pour prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (21ème objet) 
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ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une maitresse de seconde langue néerlandaise du 1er septembre 2020 au 30 juin 

2021 à raison de 2 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (22ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 août 2020 portant 

désignation d’une maîtresse temporaire de seconde langue néerlandaise du 1er septembre 2020 

au 30 juin 2021 à raison de 9 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (23ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à 

raison de 24 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière 

complète – Ratification  

Même séance (24ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à 

raison de 12 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé à mi-temps pour 

exercer provisoirement une autre fonction dans l’enseignement officiel subventionné – Ratifi-

cation  

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 à 

raison de 4 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations 

réduites à 1/5 temps à un enseignant de 50 ans et plus – Ratification  

Même séance (26ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant mise en disponibilité partielle par défaut d’emploi et réaffectation d’une maîtresse définitive 

de seconde langue néerlandaise en qualité d’institutrice primaire temporaire du 1er septembre 

2020 au 28 février 2021 à raison de 2 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en 

interruption de carrière à 1/5 temps pour cause de congé parental – Ratification  

Même séance (27ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

12 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à mi-temps pour 

prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (28ème objet) 
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ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

16 périodes par semaine dont 6 périodes d’aide P1-P2 et 10 périodes de reliquat du capital-

périodes – Ratification  

Même séance (29ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

6 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (30ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

4 périodes par semaine en remplacement d’un titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps 

pour cause de congé parental – Ratification  

Même séance (31ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

3 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations réduites à 1/5 

temps en raison de deux enfants à charge de moins de 14 ans – Ratification  

Même séance (32ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

2 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à raison 

d’un 1/5 temps pour cause de congé parental – Ratification  

Même séance (33ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

1 période par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations réduites à 1/5 

temps en raison de deux enfants à charge de moins de 14 ans – Ratification  

Même séance (34ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

16 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (35ème objet) 
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ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 30 septembre 2020 à raison de 

15 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (36ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’un maître temporaire de religion islamique du 1er septembre 2020 au 30 juin 

2021 à raison de 1 période par semaine – Ratification  

Même séance (37ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’un maître temporaire de psychomotricité du 1er septembre 2020 au 14 janvier 

2021 à raison de 14 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (38ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er septembre 2020 au 28 février 

2021 à raison de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à 

mi-temps pour prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (39ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2020 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 11 septembre 2020 à raison 

de 21 périodes par semaine à charge communale en remplacement d’une titulaire en congé de 

maladie – Ratification  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (40ème objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à l’octroi d’une aide financière en 

faveur des victimes de l’explosion dévastatrice de Beyrouth survenue le 4 août 2020 au Liban – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1311-5, alinéa 1er ; 

Vu le courrier du 3 septembre 2020 de l’Asbl Oxfam-Solidarité sollicitant le soutien financier des 

autorités publiques pour venir en aide aux victimes de l’explosion dévastatrice de Beyrouth survenue 

le 4 août 2020 au Liban ; 

Considérant qu’une explosion de produits chimiques entreposés dans le port de Beyrouth, poumon 

économique du pays, a récemment ravagé une grande partie de la capitale du Liban, détruisant ou 

endommageant certaines infrastructures, dont plusieurs hôpitaux, un nombre important d’habitations 
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dans un rayon de 10 kilomètres et affectant plusieurs centaines de milliers de personnes, dont près de 

200 morts, plus de 5.000 blessés et environ 300.000 sans-abris ;  

Considérant que, comme lors du tsunami du 26 décembre 2004 en Indonésie, comme lors du séisme 

du 12 janvier 2010 en Haïti, comme lors du typhon du 9 novembre 2013 aux Philippines comme lors 

de la famine de 2017 au Soudan du Sud, comme lors du tremblement de terre et du tsunami du 28 

septembre 2018 en Indonésie, et comme lors des cyclones des 15 mars et 25 avril 2019 au Mozam-

bique, la Commune de Walhain entend se joindre à l’élan de solidarité et de générosité en faveur des 

victimes de cette catastrophe humanitaire majeure ; 

Considérant que l’Asbl Oxfam-Solidarité est déjà sur place pour répondre à l’urgence de la situation, 

porter secours aux sinistrés, évaluer les besoins des populations concernés, distribuer de l’aide alimen-

taire et fournir des biens de première nécessité ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’accorder un soutien financier urgent à cette organisation humani-

taire en vue de garantir la meilleure allocation des moyens en situation de crise ; 

Considérant que les crédits appropriés seront inscrits à l’article 164/43501 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2020 lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense de 500 € (cinq cents euros) relative à une aide urgente versée à l’Asbl 

Oxfam-Solidarité en faveur des victimes de l’explosion dévastatrice de Beyrouth survenue le 4 

août 2020 au Liban. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl précitée. 

Même séance (41ème objet) 

CULTES : Prorogation du délai de tutelle sur le budget pour l’exercice 2021 de la Fabrique 

d’Eglise Saints-Joseph & Martin – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, L3162-1, § 1er, 1°, et L3162-2, § 2 ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin en sa séance du 16 août 

2020 adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courrier du 24 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 17 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Considérant que le courrier du 24 septembre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 

dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2021 et approuve 

avec remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant que ce courrier est parvenu à l’Administration communale après l’expiration du délai de 

20 jours qui était imparti à l’organe représentatif du culte à compter de la transmission de la délibéra-

tion susvisée du Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’à compter de l’expiration du délai octroyé à l’organe représentatif du culte, le délai  

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expirera le 16 octobre 2020 ; 

Considérant que la prochaine séance du Conseil communal est prévue le 26 octobre 2020, soit à une 

date postérieure à l’expiration du délai susmentionné ; 

Considérant qu’à défaut de communication de la décision du Conseil communal dans ce délai, la déli-

bération du Conseil de Fabrique deviendra exécutoire de plein droit ; 

Considérant que, comme le permet l’article L3162-2, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, il y a dès lors lieu 

de proroger ce délai de 20 jours supplémentaires ;  

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De proroger de 20 jours supplémentaires, soit jusqu’au 5 novembre 2020, le délai d’instruction du 

budget de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021, tel qu’adopté par le 

Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 20 août 2020. 

2° De notifier la présente délibération à la Fabrique d’Eglise précitée, ainsi qu’à l’organe représen-

tatif du culte concerné. 

Même séance (42ème objet) 

CULTES : Prorogation du délai de tutelle sur le budget pour l’exercice 2021 de la Fabrique 

d’Eglise Saint-Lambert – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, L3162-1, § 1er, 1°, et L3162-2, § 2 ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin en sa séance du 16 août 

2020 adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courrier du 24 septembre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-

munale le 17 août 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Considérant que le courrier du 24 septembre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 

dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2021 et approuve 

avec remarque le résultat strictement équilibré de l’exercice concerné ; 

Considérant que ce courrier est parvenu à l’Administration communale après l’expiration du délai de 

20 jours qui était imparti à l’organe représentatif du culte à compter de la transmission de la délibéra-

tion susvisée du Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’à compter de l’expiration du délai octroyé à l’organe représentatif du culte, le délai  

de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expirera le 16 octobre 2020 ; 

Considérant que la prochaine séance du Conseil communal est prévue le 26 octobre 2020, soit à une 

date postérieure à l’expiration du délai susmentionné ; 

Considérant qu’à défaut de communication de la décision du Conseil communal dans ce délai, la déli-

bération du Conseil de Fabrique deviendra exécutoire de plein droit ; 

Considérant que, comme le permet l’article L3162-2, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, il y a dès lors lieu 

de proroger ce délai de 20 jours supplémentaires ;  

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De proroger de 20 jours supplémentaires, soit jusqu’au 5 novembre 2020, le délai d’instruction du 

budget de la Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin pour l’exercice 2021, tel qu’adopté par le 

Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 20 août 2020. 

2° De notifier la présente délibération à la Fabrique d’Eglise précitée, ainsi qu’à l’organe représen-

tatif du culte concerné. 

La séance est levée à 21h53. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, Le Bourgmestre, 

 

 

 

Chr. LEGAST Xavier DUBOIS 

 


